
Comment adhérer en 3 étapes simples

1. Renvoyer la demande d’information ci-jointe.

2. L’un de nos conseillers prendra contact avec vous. 
Avec lui, vous établirez votre dossier de préparation à la retraite             
Corem « personnalisé ».

3. �Un dossier d’adhésion et toute la documentation vous seront adressés. 
Ils vous permettront de préciser le programme de versements pour lequel 
vous aurez opté : vos garanties, leurs dates d’effet...
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d’adhérer au régime corem8

Un régime ouvert à tous,  
fondé sur des valeurs qui 
privilégie la solidarité et 
vous place au coeur de ses 
préoccupations.

Une formule par points, qui 
présente tous les avantages  
de la clarté et de la sécurité.

Une table de mortalité mixte 
(homme/femme), qui vous 
permet d’obtenir une rente 
viagère moins onéreuse qu’une 
rente  purement féminine.

Un système de versements 
simples et souples qui prend 
en compte vos attentes et 
les évènements qui peuvent 
survenir dans votre vie privée  
ou professionnelle.

�Une fiscalité intéressante, qui 
permet de déduire de votre 
revenu net global le montant des 
versements effectués au Corem.

Une gestion performante.  
Le rendement des actifs Corem 
profite à tous grâce à des 
investissements pertinents et 
rigoureusement contrôlés.

�Un puissant réseau de 
partenaires  
qui vous garantit un excellent 
niveau de service et la pérennité 
des valeurs de solidarité  
et de partage.

Des coûts de gestion peu 
élevés, avec une équipe efficace 
qui gère le plus important 
régime complémentaire de 
retraite français.
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www.corem.com

COMPLÉMENTAIRE  RETRAITE  MUTUALISTE  COREM
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84% des femmes se déclarent inquiètent
à l’égard de leur retraite*. Et vous ?

Par dérogation au principe général de provisionnement intégral des engagements de retraite, la loi accorde aux gestionnaires des 
régimes mutualistes de retraite par points un délai pour porter progressivement le niveau des provisions à 100%. Ce cheminement 
fait l’objet de comptes rendus annuels à l’autorité de contrôle des assurances et des mutuelles (ACAM). Au 31/12/2008, 96,6% des 
engagements de retraite du régime Corem sont couverts par la provision technique spéciale actualisée au taux de référence de 3%. 
Pour un provisionnement intégral, la provision technique doit être actualisée à 3,20%.

Corem est assuré par l’Union Mutualiste Retraite, Union de mutuelles et unions relevant du livre II du code de la mutualité sous 
le n° 442 294 856. Siège social : 255, rue de Vaugirard - 75 015 Paris.

• �Vous bénéficiez d’un système de 
versements souples, qui s’adapte 
à vos capacités d’épargne. Vos 
versements évoluent en fonction 
de votre âge et des ressour-
ces offertes par votre situation 
professionnelle. C’est un mode 
de versement juste et adapté 
à l’évolution de vos capacités 
financières. 

• �Vous êtes libre d’interrompre 
vos versements sans aucune 
pénalité ni frais. Tout versement 
suspendu peut-être repris ulté-
rieurement.

• �Les versements sont déducti-
bles du revenu net global, pour 
chaque membre du foyer fiscal.

• �Vous pouvez protéger votre famille 
en cas de décès, sous certaines 
conditions.

• �Vous bénéficiez d’une rente ga-
rantie tout au long de votre vie. 
Une rente viagère vous sera ver-
sée jusqu’à la fin de votre vie. Vos 
versements, annuels ou men-
suels, vous permettent d’obtenir 
des points qui seront convertis 
en rente, à partir de 55 ans. Plus 
vous avez épargné de points, 
plus votre rente sera élevée.  

Avec corem, 
vivez votre 
épargne retraite 
en toute sérénité.

Seul régime français  
mutualiste de retraite 
par points.

Corem vous offre une solution 
d’épargne simple, solidaire et 
conçue pour vivre avec vous.
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La situation des femmes, tant en Eu-
rope qu’en France, en matière de re-
traite est, à quelques exceptions près, 
beaucoup plus critique que celle des 
hommes.
L’acquisition, par les régimes obliga-
toires de retraite, de droits est condi-
tionnée par le montant des rémunéra-
tions perçues et le profil de carrière. 
Chacun sait qu’aujourd’hui encore, 
malgré quelques progrès, le concept à 
travail égal – salaire égal ne s’appli-
que pas entre personnes de sexes 
différents. A ce handicap s’ajoute 
celui de carrières professionnelles 
parfois chaotiques, en raison des 
maternités.

Quelques données
Seulement 44% des femmes ont co-
tisés suffisamment de trimestres pour 
obtenir leur retraite à taux plein**.
Le salaire des femmes à temps 
complet est inférieur de 20% à celui 
des hommes.
D’après le laboratoire de l’égalité, 
91% des personnes interrogées esti-
ment que la cause des femmes n’est 
pas suffisamment prise en compte 
dans la réforme des retraites mise en 
place par le gouvernement.

Des ressources en baisse
Quelle que soit votre situation profes-
sionnelle, vous subirez, à la retraite, 
une baisse de revenus. Par consé-
quent, il est important de réfléchir dès 
aujourd’hui, à la façon de majorer vos 
revenus au moment de votre retraite. 

Corem, une solution efficace vous 
propose, au moindre coût, un complé-
ment de revenus pour votre retraite.

Avec Corem, vous profiterez plus 
largement de cet instant et vous dis-

poserez d’un revenu complémen-
taire sous forme de rente ga-
rantie à vie.
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Sources: *Baromètre Opinion Ipsos sur les femmes ( 
Avril 2006) ;  **La Tribune (7 septembre 2010).


